
Fronde linky: lettre recommandée ou sommation par huissier ? Vous 
êtes nombreux à nous interroger sur la démarche la plus efficace pour 
éviter l’installation du compteur linky à votre domicile: lettre 
recommandée avec accusé de réception ou «sommation» par huissier ? 
La juxtaposition de deux termes impressionnants «sommation» et 
«huissier» a pu convaincre certains que la seconde démarche pouvait 
avoir plus de poids auprès d’ENEDIS. 
A ceux-là, nous avons dit, dès le début, que le recours à l’huissier pour 
le dépôt du courrier de refus avait strictement le même sens que la lettre 
en RAR: signifier son refus et que celle-ci coûtait moins cher. La 
signification du refus, même si elle est appelée«sommation par 
huissier», ne correspond pas, contrairement à ce que nous avons pu lire 
ici ou là,à la 1ère étape d’une procédure judiciaire. 
ENEDIS ne se prive d’ailleurs pas de le préciser dans la réponse 
adressée à plusieurs personnes : «La sommation équivaut à une 
notification. L’huissier est alors mandaté pour informer officiellement le 
destinataire, en l’occurrence ENEDIS, du message qu’il a été chargé de 
lui transmettre pour lui demander de faire ou de ne pas faire une 
action.»D’ailleurs, nous constatons autant de passages en force que le 
refus ait été transmis par huissier ou par lettre RAR. Plutôt que «autant», 
il serait plus juste de dire «aussi peu». 
En effet, malgré les recommandations d’ENEDIS à ses prestataires les 
invitant à se comporter en hors-la-loi, votre, notre, détermination freine, 
le plus souvent, les velléités d’interventions sauvages. Restons donc 
mobilisés et continuons à résister. 


